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L’Expérience du Programme National Foncier à Madagascar  

Les opinions et positions exprimées dans ce document sont celles de leurs auteurs et ne reflètent pas nécessairement les vues de la FAO.
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Processus et contribution en préparation à la CIRADR

« Nouveaux défis et options pour la revitalisation des communautés rurales »

Février 2006
Résumé analytique
Madagascar, de par son caractère insulaire, présente non seulement des caractéristiques écologiques uniques, mais également des particularités institutionnelles et sociales qui font du contexte foncier malgache une originalité.

L’histoire du foncier à Madagascar a été marquée par les grands changements politiques survenus depuis le 19 ème siècle. Depuis l’indépendance, le cadre juridique est basé sur le monopole de l’Etat et la propriété privée attestée par le titre foncier. Toutefois, les citoyens malgaches ont rarement eu recourt à l’immatriculation inspirée du Torrens Act. Les droits fonciers coutumiers ont continué à survivre et à évoluer en marge de la légalité foncière.

Actuellement le contexte foncier peut être considéré comme en « transition » : La gestion foncière traditionnelle recule face à l’individualisation et à la marchandisation de la terre. Les citoyens malgaches se tournent vers l’Etat et ses services fonciers pour faire valoir leurs droits sur le sol. Cependant, le dispositif législatif  réglementaire complexe est mal compris, voire rejeté et souvent inaccessible à la majorité des usagers car, non ajusté aux réalités pratiques et économiques. Le décalage entre le besoin de sécurité foncière des individus et la capacité de l’Etat (pouvoir central) à délivrer des titres de propriété constitue un frein important au développement. Différentes initiatives et expériences ont été mises en œuvre dans le cadre de projets de développement mais ce n’est que depuis la fin des années 1990 que l`Etat s’est orienté vers la définition participative d’une nouvelle politique foncière.

Depuis mars 2004, le Ministère de l’Agriculture de l'Elevage et de la Pêche malgache en charge de la Direction des Domaines et des Services Fonciers, a initié un vaste programme appelé Programme National Foncier (PNF) destiné à sortir le pays de cette crise foncière et domaniale. La réforme présente des innovations remarquables qui dérogent au principe de présomption de domanialité en vigueur depuis plus de 100 ans. Il s’agit d’une part, de la décentralisation de la gestion foncière concrétisée par la mise en place de guichets fonciers communaux et intercommunaux ; d’autre part, d’une sécurisation foncière améliorée par la reconnaissance légale sous la forme de certificats fonciers, des « droits de propriété coutumier».

Un an après la présentation de la lettre de Politique foncière au Gouvernement, et après l`achèvement de la première étape qui a consiste à déterminer les orientations de la nouvelle politique foncière, la réforme en est dans sa phase 2 de mise en œuvre : la Phase Pilote. La cellule de coordination du PNF appuie la Direction des Domaines et des Services Fonciers pour la réalisation des opérations selon 4 axes stratégiques d’intervention : Axe 1 : La restructuration, la modernisation et l’informatisation des conservations foncières et topographiques ; Axe 2 : l’amélioration et la décentralisation de la gestion foncière ; Axe 3 : la rénovation de la réglementation foncière et domaniale ; Axe 4 : un programme national de formation aux métiers du foncier.

En 2005 les avancées ont été considérables : le gouvernement malgache a promulgué la Loi de cadrage 2005-019 (17 octobre 2005) qui modifie les principes régissant les statuts des terres à Madagascar ; Le 07 juillet 2005 a été inauguré le premier Guichet Foncier de l’île et le 02 février 2006 les premiers Certificats Foncier ont été délivrés. 

Cependant, les divers axes de la réforme n’ont pas évolué à la même vitesse. Les discussions sur les premiers bilans à 1 ans, conduites dans le cadre de l’atelier national de synthèse du 09 février 2005 ont mis en évidence les préoccupations des divers acteurs. Elles sont liées, entre autre, au suivi-évaluation du programme, à l’intégration institutionnelle de la cellule de coordination, au rôle de la société civile dans le processus mis en place et  au financement des structures décentralisé.

Les premières analyses montrent combien le processus participatif, bien que difficile à instaurer, est primordial dans la mise en œuvre d’une politique foncière.

De plus, si les premiers résultats sont significatifs, la poursuite du processus reste conditionnée à une  volonté politique réaffirmée d’œuvrer pour développement rural, afin de garantir à tous et notamment aux plus démunis les droits de tenures et d’accès à la terre et aux ressources naturelles.
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